
                      SANTÉ ET SÉCURITÉ 

 
 
Dès l’admission à l’EMAM, l’élève doit prendre connaissance du programme de prévention 
applicable à l’école et se référer à son enseignant pour obtenir des informations 
complémentaires ou des précisions; 
Il doit prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité, son intégrité 
psychique et physique, et ainsi que celle des autres; 
Participer à l’identification et à l’élimination des risques d’accident. 
 
 
Utilisation conforme de l’outillage 
Avant d’utiliser l’outillage, l’élève doit avoir reçu une formation adéquate sur son 
fonctionnement et connaître les risques reliés à l’utilisation ce celui-ci. 
Lors de l’utilisation de l’outillage, l’élève doit s’assurer que sa façon de procéder est 
conforme et respecte la procédure enseignée et qu’il l’utilise dans un endroit sécuritaire et 
prévu à cet effet. 
Après l’utilisation de l’outillage, l’élève doit nettoyer son espace de travail et les espaces 
communs afin d’éviter tout risque pour sa santé et sécurité et celle d’autrui. 
En cas de comportement jugé dangereux ou inapproprié, l’élève sera rencontré par une 
personne en autorité. Ces informations seront analysées et consignées au dossier de l’élève. 
 
 
Code vestimentaire et uniforme de l’EMAM 
L’élève doit porter en tout temps l’uniforme de l’EMAM en classe, en atelier et lors des 
stages.  
La chemise doit être boutonnée et portée à l’intérieur du pantalon. 
Le pantalon doit couvrir le bord du soulier de travail. 
Les cheveux dépassant les épaules doivent être attachés. 
Le port de bijoux est interdit en atelier : montre, bracelet, boucles d’oreilles dépassant le lobe 
d’oreille, chaine (avec ou sans pendentif), bague, etc.  
Le port de tout couvre-chef non approuvé par la CNESST est interdit dans l’atelier.  
 
Si un enseignant, membre de la direction ou personne en autorité évalue qu’un élément 
vestimentaire constitue un risque pour la santé et sécurité d’un élève ou celle de ses 
collègues, celui-ci sera dans l’obligation de rencontrer l’élève afin de corriger la situation et 
d’éliminer le risque d’accident. 


